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 Déclarations 

 

 

Déclaration de la République d'Autriche 

 

L'Autriche se félicite de l'adoption de la directive, qui aura notamment pour effet de renforcer tant 

la sécurité d'approvisionnement que l'intégration du marché et, partant, de favoriser la concurrence 

dans le secteur de l'électricité en Europe. 

 

Compte tenu du rôle décisif que jouent les régions ou les marchés régionaux dans le renforcement 

de la concurrence et de la sécurité d'approvisionnement, comme l'indique la directive, l'Autriche est 

d'avis que les États membres devraient étudier les caractéristiques et les spécificités de leurs régions 

et recourir à des mesures appropriées et proportionnées lors de la transposition de la directive dans 

leur droit national. Il est particulièrement important d'éviter de faire peser une charge excessive sur 

les petits réseaux de transport, dans la mesure où le principe des économies d'échelle s'applique tout 

particulièrement à eux. 
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L'Autriche estime par conséquent que, tout en respectant pleinement le cadre juridique instauré par 

la directive, les gestionnaires de petits réseaux de transport devraient pouvoir coopérer avec les 

gestionnaires d'autres réseaux de transport et intégrer certaines fonctions de transport dans le cadre 

de cette coopération régionale. 

 

Déclaration de la Commission 

 

En vertu de l'annexe A de la directive, dans le cas où une analyse économique des coûts et bénéfices 

sur le long terme a été faite, au moins 80 % des consommateurs pour lesquels cette analyse est 

positive doivent être équipés de systèmes de comptage intelligents d'ici 2020. 

Il est entendu que dans le cas où aucune analyse économique des coûts et avantages sur le long 

terme n'est faite, au moins 80 % de l'ensemble des consommateurs doivent être dotés de compteurs 

intelligents d'ici 2020. 
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